Atelier 3

« La place de l’individu dans les constitutions des pays francophones » 
(atelier dirigé par André Cabanis et Violeta Cojocaru)

Dans le cadre du thème général de cette Université européenne d’été du réseau OFFRES « Nouvelles figures de l’Etat. Violences, droit et société », il a paru intéressant d’étudier les textes les plus importants de l’ordre juridique interne : les constitutions. Au surplus, par leur forme généralement ramassée (moins d’une centaine d’articles le plus souvent) et renvoyant à des notions connues de tous (respect des droits fondamentaux, équilibre entre les pouvoirs se rapprochant au plus près d’un système de séparation des pouvoirs), de tels textes facilitent un travail comparatif où chacun peut apporter ses réflexions, ne fût-ce qu’à partir des idées qu’il peut se faire des conditions dans lesquelles se déroulent la vie politique dans son pays (au-delà de la liste des droits reconnus et des moyens de s’en prévaloir, rôle du chef de l’État, ses rapports avec le gouvernement et notamment le Premier ministre, composition et fonctionnement des assemblées, place des partis politiques, efficacité des organes de contrôle, notamment juridictionnels…). 

Quant à la référence à l’individu, elle ne doit pas être considérée comme réductrice : il s’agit de replacer le citoyen et l’individu avec ses attentes en matière économique, sociale et culturelle au centre d’un texte qui le concerne plus que d’autres : les constitutions. 

D’un point de vue académique d’abord, il importe en effet de vérifier en particulier si les droits fondamentaux contribuent ou non au développement de la protection de l’individu. Les droits fondamentaux sont protégés par divers types des normes supra-législatives, parmi lesquelles figurent les normes constitutionnelles ainsi que les normes issues de la Convention européenne des droits de l’homme et les normes communautaires.

La frontière qui permet de distinguer entre les droits fondamentaux et les autres principes généraux du droit peut être élaborée comme suit : « A côté des principes généraux, les termes de droits fondamentaux sont, au contraire réservés aux droits de l’homme, c’est-à-dire aux droits objectifs, inhérents à la personne humaine et de caractère essentiellement individuel ».

D’une part, il convient de déterminer si les principes constitutionnels nationaux des pays francophones sont des vecteurs de propagation des principes généraux de doit.

D’autre part, si la conviction partagée que l’État de droit est une forme supérieure d’organisation sociopolitique a accentué la tendance au rapprochement entre les pays francophone. Cette convergence idéologique témoigne d’une conception des rapports entre l’individu-citoyen et le pouvoir qui n’entend pas sacrifier les intérêts du premier au bénéfice de ceux du second.

Extrêmement stimulante du point de vue de ses éventuels aboutissants, la recherche entreprise est assurément plus décevante quant aux conclusions susceptibles d’être dégagées de la pratique comparée des juridictions constitutionnelles nationales.

